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Supression stationnement immeuble collectif

Par Baumert, le 24/10/2018 à 22:43

Bonjour

Mon bailleur supprime un parking et nous laisse uniquement 3 places de stationnement pour
un batiment et nous dit de se garer dans la rue.

Dans le bail, il est marqué stationnement exterieur.

Quel recours?

Cirdialement

Par Visiteur, le 25/10/2018 à 11:21

Bonjour,
ce stationnement est payant ? Inclus dans les charges ?

Par Baumert, le 25/10/2018 à 15:24

Non les charges ne mentionnent pas le parking.

Juste consistance locaux loues : usage commun stationnement exterieur.
Stationnement dans la rue est gratuit mais compliqué
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